
Deux grandes zones caracté-

ristiques se partagent le terri-

toire du SAGE Yèvre-Auron 

(cf. carte ci-contre) : 

 

- l'amont du bassin de l'Au-

ron (au Sud). Il possède des 

terrains à dominante argileuse 

sur un sous-sol imperméable. 

Les nappes y sont morcelées 

et peu conséquentes. Le phé-

nomène majeur y est le ruis-

sellement. 

 

- le reste du bassin se carac-

térise par le plateau calcaire de 

la Champagne berrichonne, 

siège d'une vaste nappe. 

Sur ce plateau calcaire, les ri-

vières et la nappe ne consti-

tuent qu’une seule et même 

ressource. Les milieux y sont 

discontinus et très perméa-

bles. La réserve en eau y est 

assez faible. La circulation de 

l’eau se fait rapidement par un 

réseau de fissures. Le phéno-

mène majeur entrant en jeu 

est l’infiltration dans la nappe, 

puis le drainage de celle-ci par 

les rivières. 

 

Le régime hydrologique des 

rivières de la Champagne ber-

richonne est donc fortement 

lié aux variations de niveau de 

la nappe, en toutes saisons 

(voir page  2) 

La gestion volumétrique : 

une réponse à la fragilité de la ressource 

en eau 

Il est important de bien comprendre le fonctionnement de la res-

source en eau sur le périmètre du SAGE Yèvre-Auron. C’est en 

effet la ressource qui a amené à élaborer le protocole de gestion 

volumétrique tel qu’il est. Ainsi, un volume global utilisable pour 

l’agriculture a été défini en fonction de ce que peut fournir la 

ressource. A cela vient s’ajouter un cadre juridique qui impose 

certains impératifs réglementaires au protocole. 
 

S’il existe de nombreux cas particuliers sur notre bassin versant, 

une tendance générale du fonctionnement de la ressource peut 

néanmoins être décrite. 

La Champagne berrichonne, 

siège d’une vaste nappe  
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Nappes phréatiques et rivières en Champagne berrichonne : 

des vases communicants 

Frédéric Verley, hydrogéologue à la DIREN Centre 

« L'efficacité de la gestion volumétrique repose d’une 

part sur la nature des mesures mises en œuvre, et d’au-

tre part sur la pertinence des limites du périmètre au 

sein duquel ces mesures sont appliquées. Ce périmètre 

est défini comme la zone où les prélèvements souter-

rains peuvent avoir une influence directe ou indirecte sur 

l'alimentation des milieux aquatiques superficiels. 

Les investigations menées sur le terrain (mesures piézo-

métriques et traçages) doivent permettre d'améliorer les 

connaissances des limites des bassins versants souterrains 

de l'Airain et de l'Auron. D'après les premiers éléments à 

notre disposition, ces limites diffèrent des limites des 

bassins versants superficiels. » 

L’avis d’un spécialiste 

Traçages sur l’Airain, en rivière (image du haut) et 

en nappe (image du bas) 

En périodes de hautes eaux, le niveau de 

la nappe est supérieur à celui du cours 

d’eau. La nappe se vidange donc dans les 

rivières. On dit aussi que « la nappe est drai-

née par ses rivières ». 

Au cours de cette période, les pluies rechar-

gent les ressources souterraines et influen-

cent fortement le débit des cours d’eau. 

Ceux-ci sont également alimentés directe-

ment par ruissellement. 

En période de basses eaux (étiage), la ten-

dance est inversée : le niveau de la nappe est 

inférieur à celui du cours d’eau et les trans-

ferts d’eau se font du cours d’eau vers l’aqui-

fère. Plus le niveau de la nappe est bas, moins 

la ressource souterraine peut assurer le sou-

tien aux débits des rivières. Si le niveau de la 

nappe passe sous le lit de la rivière, des assecs 

sont observables. Le phénomène est accen-

tué par les prélèvements dans la nappe. 

Au cours de cette période, les pluies, moins 

abondantes, ne peuvent maintenir les débits 

des rivières. 

Le niveau des nappes influe donc directement sur le débit des cours d’eau. Le volume global pré-

levable est fixé de manière à éviter une baisse trop prononcée du niveau des nappes. Cela revient 

à essayer de maintenir un débit minimal sur les cours d’eau. 



Au niveau local 

Les SAGE (Schémas d’Aménage-

ment et de Gestion des Eaux), 

orientés par les SDAGE, définissent 

les objectifs et les règles pour une 

gestion de la ressource. 

Rappels sur le contexte juridi-

que 
La ressource en eau doit être pré-

servée. Tout un cadre juridique est 

mis en place pour atteindre cet ob-

jectif. 
 

Au niveau européen 

La directive cadre sur l’eau  

(DCE) définit le cadre pour la ges-

tion de l’eau. Elle fixe l’objectif de 

bon état des eaux et des milieux 

aquatiques à 2015. 

 

Au niveau national 

La directive européenne s’exprime 

par les Schémas Directeurs d’A-

ménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE). Les SDAGE décri-

vent la stratégie à adopter pour re-

trouver le bon état des eaux à l’é-

chelle d’un grand bassin hydrogra-

phique, comme le bassin Loire-

Bretagne. 

Pourquoi des mesures de restrictions ? 

Concilier protection, partage de la ressource et réglementation 
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Yvon Beuchon, Président de la CLE 

« L’enjeu est de taille car la ressource 

est fragile et reste très sollicitée. Les 

dispositions que nous allons devoir 

prendre pour tenter de parvenir à un 

bon état des eaux à l’horizon 2015 

n’auront de chance de prendre corps 

que par la force de notre volonté col-

lective et de notre cohésion. » 

Pierre-Marie Gourdin, irrigant 

« La gestion volumétrique me plait bien: nous 

devenons plus professionnels, la ressource est 

préservée. Tout le monde peut gérer son as-

solement en fonction du volume qu’il a. Nous 

pouvons introduire des cultures qui laissent le 

sol sec en été, ce qui casse le cycle des adven-

tices et permet de moins dépenser en produits 

phytosanitaires. » 

L’avis d’un agriculteur L’avis du Président de la CLE 

Sur le bassin Yèvre-Auron 

L’ensemble du périmètre est classé en 

Zone de Répartition des Eaux. Cela 

impose des contraintes supplémentai-

res, définies par la LEMA (loi sur l’eau 

et les milieux aquatiques).  Entre au-

tres, un organisme unique devra être 

créé pour favoriser la gestion collec-

tive des prélèvements d’irrigation (voir 

page 4). 
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Vos contacts : 
 

Vincent Cadoret, animateur du SAGE Yèvre - Auron : 

Conseil général du Cher 

Tél. : 02 48 27 81 82 

Mail : v.cadoret@cg18.fr 

 

Sabine Bessin, conseillère environnement : 

Chambre d’Agriculture du Cher 

Tél. : 02 48 23 04 95 

Mail : s.bessin@cher.chambagri.fr 

 

Thomas Petitguyot, chef de la MISE 18 :  

MISE 18 

Tél. : 02 48 23 75 02 

Mail : thomas.petitguyot@equipement-agriculture.gouv.fr  
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Les débits des rivières 

Ils permettent de surveiller la 

quantité d’eau qui transite dans 

les cours d’eau. Suivre le débit 

des cours d’eau permet donc 

d’anticiper la sévérité des étia-

ges et de prendre des mesures 

rapidement pour éviter les si-

tuations de crise. Il est en effet 

nécessaire de maintenir un dé-

bit minimal pour la survie des écosystèmes aquati-

ques. On utilise cet indicateur en cours de cam-

pagne. 

Pour apprécier l’état de la ressource en eau, on 

peut se référer aux niveaux des nappes (dits 

« niveaux piézométriques ») ou aux débits des 

rivières. 

 

Les niveaux piézométriques 

Ils informent sur l’état de recharge de la nappe. 

Ils permettent d’évaluer le stock d’eau disponi-

ble pour alimenter les cours d’eau et pour les 

prélèvements. Si la recharge hivernale de la 

nappe a été importante, le stock d’eau disponi-

ble sera important, et inversement. Les niveaux 

piézométriques sont utilisés au 1er avril, à la 

fin de la période de recharge  de la nappe.. 

 

Apprécier l’état de la ressource : quels indicateurs ? 

Organisme unique et avenir de la gestion volumétrique 

apportées. 
 

Le pr inc ipa l  changement 

concerne les autorisations de pré-

lèvement : pour chaque ressource 

en eau cohérente, seul l'orga-

nisme unique sera détenteur 

d'une autorisation de prélève-

ment. Les agriculteurs perdront 

donc leurs autorisations indivi-

duelles, et devront demander une 

allocation de volume à l'orga-

nisme. 

volumétrique. Ils sont pressentis 

pour tenir le rôle d’organisme 

unique. 

 

Quels changements va ap-

porter l’organisme uni-

que ? 
 

Dans le principe, il n’est pas ques-

tion de modifier le protocole de 

gestion volumétrique. Des amélio-

rations pourront cependant être 

Qu’est-ce que l’organisme 

unique ? 
 

Instauré par la loi sur l’eau (LEMA) 

de 2006, l’organisme unique aura 

pour mission de coordonner la 

gestion collective des prélève-

ments d’irrigation sur l’ensemble 

d’un périmètre donné. 
 

La chambre d’agriculture et le 

syndicat des irrigants ont jusqu’ici 

été très impliqués dans la gestion 


